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SOLAIRE PHOTOVOLTA"QUE
D@marches administratives et contractuelles pour les installations inf@rieur a
36kVA

Vous allez dacqudrir une centrale photovolta que qui doit (Etre raccord@de au rdseau public de distritiion de
| Blectricitd. Pour cela, vous devez suivre une preddure complexe, fruit du cadre rdglementaire mis @ place ces
dernitres ann@es. Ce document a vocation vous guider dans toutes ces ddmarches.

Contrats

Deux contrats sont mettre en place pour vendre vo tre @lectricitd photovolta que un tarif bonifid :
Un contrat de raccordement technique au rddseau national de distribution de | Glectricitd

Un contrat d achat de | Glectricitdpar votre distributeur habituel

A gui s adresser ?

P Si votre distributeur d @lectricitd est EDF, deuxnterlocuteurs sont contacter ind@pendamment pour chaque
contrat :

L agence EDF R@seau de Distribution Grand Centre (ERD Grand Centre) pour tout ce qui
concerne le contrat de raccordement, ceci og que vous soyez en France. C est ce centre que
vous devez adresser votre demande de contrat de raccordement, les @l@ments administratifs et
techniques requis et vos questions @ventuelles. llsert d interface entre vous et votre centre EDF
Gaz de France Distribution local, qui sera | exdcuant des travaux effectuer.

Notez qu une fois votre contrat de raccordement signd, c est | agence ERD au niveau rdgional qui seravotre
interlocuteur lors de la phase d exploitation. Les coordonn@es utiles vous seront donn@es dans le contat de
raccordement.

L agence EDF Administration des Obligations d Achat (AOA) Sud Est pour tout ce qui
concerne le contrat d achat, ceci og que vous soyez en France.

Les coordonn@es de vos interlocuteurs sont donn@esen annexe la fin de ce dossier.

P Si vous faites partie des 5% de fran ais aliment@s par un « distributeur non nationalis@» (en g@n@ral une
rdgie), toutes les d@marches seront faire auprt.sde lui directement, et ce pour les 2 contrats.

Les ddmarches pourront alors (Etre sensiblement didrentes de celles ddcrites dans ce document. Contatez
votre r@dgie pour vous assurer de la bonne proc@dure suivre.

Options de raccordement :

Lors de la connexion de votre centrale photovolta que au rdseau, trois options diffdrentes de brancherent vous
seront propos@es et vous pouvez choisir librement celle qui vous convient :

Option vente de la totalitd de la production: dans ce cas, | intdgralitd de votre production gra injectde sur
le rdseau et vendue au tarif fix@ par la loi. Un pint de branchement spdcifique la production sera alors crdd par
le gestionnaire de rdseau (ERD ou rdgie). Vos consonmations transiteront par ailleurs intdgralement pa votre
compteur de consommation existant comme habituellement. Cette option de branchement est en g@ndral unpeu
plus on@reuse que | option vente du surplus (compte 500 700 en moyenne).

Option vente du surplus : dans ce cas, votre production @lectrique est proritairement consomm@e sur place
par les appareils en cours de fonctionnement (autoconsommation). Seul le surplus de votre production par
rapport vos consommations instantandes sera inject@ sur le rdseau et vendu. Cette option demande une
intervention relativement simple sur le rdseau puigjue seul un compteur de production est ajoutd (comgez un
col3t de raccordement de 200 400 en moyenne).




Option autoconsommation totale : dans ce cas, la totalitd de votre production estr@putde consommgde sur
place. Aucun compteur de production n’est installd(trks faible col3t de connexion rddseau) et vous ne puvez pas
b@ndficier d'un contrat d’achat. Votre production st une @conomie sur votre consommation au sens strct. Vous
aurez toujours une relation contractuelle avec | ERD, travers une convention d’exploitation.

Tarifs d Utilisation du R@seau Public d Electricitg(TURP)

Une fois votre installation de production connectde au rdseau, vous devez vous acquitter des charge amuelles
d accts au rdseau (comme pour votre abonnement con®mmateur par exemple), dont le niveau est fix@ par le
gouvernement. Pour un petit producteur (P<18kWoc), ces frais sont environ de 22 HT/an en vente du surplus et 47
HT/an en vente de la totalitd. Pour plus d informaton, n h@sitez pas consulter le guide correspondant tdldchargeable
sur notre site internet www.hespul.org

Contenu du Contrat d achat (dans le cadre de I'obligation d’achat rdglementaire) :

Deux tarifications sont pr@dvues par la loi et vouspouvez choisir librement celle qui vous convient :

1. Contrat d achat pour les installations photovolta ques. Ce contrat est signd pour une durde de 20 ans au
cours desquels le tarif est annuellement index@ pou suivre | @volution de | inflation. Selon les cas,diffdrents tarifs
d achat sont applicables du fait de | @volution dela rdglementation :

L installation est mise en service aprks le 26 juillet 2006 : le tarif de base applicable est alors de 30 ¢ /kWh
(40 dans la Corse et les DOM) auquel peut s ajouter une prime d intdgration au b ti de 25 ¢ /kWh (15 dans la
Corse et les DOM), soit un tarif d intdgration au bti total de 55 ¢ /kWh. Les tarifs pour les demandes effectu@ en
2007 sont : 30,526¢ /kWh(base) 55,964c /kWh (intdgrd)

Le b@ndfice de la prime d intdgration au bti peutsoit (Etre accordd par la DRIRE lors de | attributio du
certificat ouvrant droit | obligation d achat, so it Etre prise en compte lors de votre attestation sir | honneur de
| Dligibilitd de votre installation la prime d indgration |acheteur (EDF Agence Obligation d Achat). Contacter
votre DRIRE pour confirmer votre d@marche

L installation est mise en service avant le 26 juillet 2006 et le contrat d achat est sign@ aprts le B juillet
2006 : le tarif applicable est celui cit@ plus hautminor@ de 5% par ann@e s@parant la date de mise eervice et la
date de signature du contrat d achat.

Le 26 juillet 2006, | installation b@ndficie ddj dun contrat d achat : le tarif applicable reltve de | arrEtd du 13
mars 2002 qui @tait fixd en 2002 15,25 ¢ /kWh en France m@tropolitaine (le double en Corse & DOM). Les
installations entrant dans ce cadre ne peuvent pas b@ndficier des nouveaux tarifs mis en place en 2006

2. Contrat d achat pour les petites unitds de production (<36 kW): Le tarif d achat appliqud est Jgal au tarif
consommateur hors abonnement appliqud au producteurpour ses consommations (avec | application des mEnes
classes temporelles le cas @ch@ant, ex. heures plaies/heures creuses). Ce tarif @tant lid au tarif casommateur,
il n est pas indexd dans le temps. Le contrat est sgn@ pour une dur@e de 15 ans.

Tarif applicable : Cest la date de rdception par | agence EDF Adminigration des Obligations d Achat (ou par la
rdgie) de la demande de contrat d achat qui ddtermiera le tarif appligud, mEme si les documents founir pour
compl@ter le dossier sont transmis ultdrieurement.

D@lais

Dts que vous avez un devis de fourniture de mat@rid photovolta que et que vous Etes sRr de r@aliserihstallation
dans les 3 ans qui suivent, vous pouvez commencer ces d@marches administratives. Il est impQratif de és entamer
au plus tard lors de | installation de votre centrale.

Prdvoyez un minimum de 6 semaines pour | obtention de chacune des pitces car les administrations sont trks
sollicitdes.

Un diagramme en page 4 rdsume la chronologie de toues ces d@dmarches,vous pouvez vous y rdfdrer et cocher
chague Jtape accomplie pour vous fixer des reptres. Bien sf3r, certaines d@marches peuvent Etre rdali€® en
paralltle (au mEme moment).

Assurance

Votre activitd de production d'@lectricitd photovtd que raccordde au rdseaudoit Etre couverte par une assurance
obligatoire, une assurance responsabilitd civile

Vous pouvez dgalement faire b@ndficier votre instéation (matdriel) d une_assurance dommages aux biers.

Pour plus d information, n h@sitez pas consulter le guide pratique correspondant t@l@charger sur notre site internet
www.hespul.org




Responsable d quilibre

Un accord de rattachement au p@rimttre du responsalde d @quilibre est intdgrd la demande de contratd achat. Ce
responsable d Gquilibre peut Etre soit votre achetar de | Glectricitd produite (cas le plus simple)soit vous-mEme ou
un tiers si celui-ci respecte les conditions fixdespar le gestionnaire de rdseau de transport (RTE).

Ce responsable d @quilibre est un @l@ment essentietle la gestion du rdseau Jlectrique. En effet, | @ctricitd n Stant
pas une @nergie qui peut Etre stock@e, il faut qu chaque instant la production injectde soit Jgale la consommation

soutirde. En pratique, cela veut dire qu il faut p&voir les consommations pour piloter les capacitdsde production et

pouvoir les adapter pour palier aux aldas en tempsrdel. Dans cette ddmarche, le responsable d @quilile est ddsignd
pour pr@dvoir les consommations et les productions aur son p@rimttre (on dit qu il rdalise des profilsde production et

de consommation), et est tenu pour responsable (financier) des @carts constatds posteriori entre la prdvision et la
rdalit@d. Il participe donc activement la gestiondu rddseau et est garant de son @quilibre sur son p@mt.tre.

Aides |investissement

La chronologie des @vinements de la page 4 mentionre les ddmarches de demande de subventions. Pour avdr plus
de d@itails sur ces ddmarches, contactez | Espace Ifo  Energie le plus proche de chez vous :

Coordonn@es au NAZUR 0810 060 050

ou sur Internet : http://www?2.ademe.fr/serviet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=14246

Fiscalitd

Tant que votre « chiffre d affaires » ne ddpasse pas 76 300 par an (chiffre 2006), vous pouvez b@ndficier dudgime
des micro-entreprises, applicable de plein droit aux activitds de vente de biens. Vous (Etes exon@rd idscription
auprts du registre du Commerce et du versement des imp ts commerciaux (TVA, taxe professionnelle, etc) , sous
rdserve de ddclarer les montants per us dans votred@claration annuelle sur le revenu

Il s agit de revenus "non professionnels accessoires” d@clarer sur 'imprim@ 2042 C, chapitre 5 : revenus industriels
et commerciaux non professionnels, rdgime micro-enteprise (case NO : vente de marchandise). C’est le total vendu
qui doit (Etre ddclard et sachez qu un abattement delroit commun de 71% ou 305 (le plus grand des deux
montants ; chiffres 2006) est appliqud.

La production d Glectricitd par un particulier surun logement relevant de la gestion privde du patrinoine, vous n (Etes
pas soumis la taxe professionnelle tant que la pr oduction ddlectricitd nest pas «bien sup@rieure la

consommation du logement ». Vous Etes @galement exodrd de toute cotisation sociale lorsque votre revau

« accessoire » ne ddpasse pas 4 336 (chiffre 2006).

Si vous n (Etes pas un particulier (professionnel, &I, association, etc), les dispositions fiscales applicables sont
diffdrentes. Consultez votre comptable et votre certre des imp ts pour en avoir le d@tail.

Cas particuliers

En cas de litige ou de complication lors de ces d@narches, merci de nous en informer. Ces arguments
pourront @ventuellement nous permettre de n@gociemne simplification de la procddure.

Si vous avez des questions par rapport un contrat existant, contactez-nous.
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Ecrivez aux financeurs -
demandes de subventions
(le cas @ch@ant)

W

Vous obtenez
les accords pour subventions

W

Ecrivez votre assureur -
attestation d assurance

responsabilitd civil(1.5)S

W

Vote assureur @met
une attestation d’assurance

responsabilité civil

Obtenez un devis pour | installation d un systtme photovolta que
Ecrivez la mairie - obtenez votre permis de construire (PC) ou déclaration de travaux (DT) (1.2)

Ecrivez a | ERD Grand Centre
- fiches de collecte de
renseignements ERD (1.1)

W

ERD Grand Centre vous
propose le(s) devis de
raccordement

W

Ecrivez | ERD Gr and Centre
- acceptez la proposition de

devis (surplus ou totalitd)

ERD Grand Centre envoie le devis final et
propose un contrat de raccordement (avec un n de contrat de raccordement)

Ecrivez la DIDEME - d@claration d exploiter (1.3)

Ecrivez la DRIRE
demande de certificat ouvrant
droit | obligation d achat
(2.1)

e S 7

La DIDEME @met
un récépissé de la déclaration d’exploiter

W

Lg_DRIRE dmet un
certificat ouvrant droit a

I’obligation d’achat

—— e

Installez votre systt me photovolta que -
l installateur @met uneattestation de conformité

W

- le rkglement int@gral dudevis final du raccordement,
- la copie du récépissé de la déclaration d’exploiter

- | attestation d’assurance responsabilité civil

voyez

- le contrat de raccordement signg,

- la copie du PC ou DT,
- | attestation de conformité

ERD Grand Centre finalise le contrat de raccordement et
ARD local effectue les travaux n@cessaires

Envoyez |agence EDF (AOA Sud Est) :
- la demande de contrat d achat (2.6)
-PCouDT

- récépissé de la déclaration d’exploiter
- certificat ouvrant droit a I'obligation d’achat

- | attestations de mise en service (et d int@dgraton, le cas
@ch@ant)

L Administration des

Obligations d Achat @met lecontrat d achat







